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D e brillantes réception» ofàcielles Ma* réservée* i 
Londres. On perle mime d'an dîner préside par le mi-
irifrtri de l'Agriculture d'Angleterre. 

u t M i t r i M N C i i D I F - V B R I O U L T U R I — t a der
nier* des conMreacee de puériculture, dont M. George» 
Ljma. rectenr. a sa l'heureuse initiative, a en Heu à une 
beure et demie, aa Conservatoire. Ce ne tut pas une 
conférence, à vr»l dire On Joua « Les Femmes Sarsn 
tee », de Matière Et l'on ne pent appeler du nom sévère 
Je • conférence », la causerie si enjouée, si familière, si 
fine QUI la précéda et qui fut faite par af vietor Duoron, 
arocat k la cour d'appel de Douai. , . 
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MALADES DE LA BOUCHE. 

H O R L O G E R I E - B I J O U T E R I E , D e U p l a » Michoej. 
t*. OraasH-st—, l u Grand choix pour 1" communion. 

Convois Funèbres et Obits 
Les amis et connaissances de la famille PI «OKI - M O U . 

• f i l » gui par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Monsieur v ider PIRGKI, cléceué 
a Roubalx le 1er mal 1007. dans sa 36* année, adminis
tré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, sont 
pries de considérer le présent avis comme en lenaut lieu 
et de Lien roulolr assister aux Convoi et Service Solen
nels qui auront lieu le samedi « courant, à 10 heures, en 
l'exil".». Notre Dame, sa paroisse, a Roubalx — L'assem
blée A l'Hôtel Dieu. A oeuf heures et demie 

Un Obll Solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-Antoine de Padoue, A Roubalx. le lundi • mal 1007. 
A dix heures, pour le repos de l'Ame de Mademol.'<elle 
AleèMMlne-Hélèns DliMUNPAUT, décédée A atarrq-en-
Baronl la S mal 1908, dons sa tae année, administrée 
des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — Lee 
personnes qui par oubli, n'auraient pas reç ude lettre 
de faire-part, «ont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. . . . . „ . 

Un Obll Soltiuiel du Mois sera célébré en 1 église Saint-
Martin A rtoubaix. le lundi 6 mal 1007. A dix heure-, 
pour le repos de l'âme de Monsieur Mareel-Plerre-alarle 
DILATTRI, élève A l'Ecole Libre Saint-Joseph. A Lille, 
décédé accidentellement A Roubalx, le samedi « avril 
1807 dans sa 17o année, administré dos Sacrements de 
notre mère la Sai«le-Eglt;« - Les persounea qui. par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre dr faire part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en tenant 

Une Mena* de Convoi et un Oblt dn Mois de *e Classe 
seront célébré;, au Maître Autel do l'église paroislale de 
Salnt-Chrtr.tophf. A Tourcoing, le lundi 0 mal 1907. A huit 
heureeuet A huit heures et demie, pour le repos «le 1 âme 
de Monsieur lumen» DUQUIHNOV, époux de Dame 
Antelnette LSMAIM, décédé A Tourcoing, le Se mars 
1907 dans sa Me année, administrée de» Sacrements de 
notv* mère la Sainte-Eglise — Les personnes qui. par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part .\.,it 
prêtas «e considérer le présent avis comme en tenant 
Ueo. 

MAISON DU LIVRE, anciennement 
12, rue du Curé. Photo Comptoir, 
21, rue du Vieil-Abreuvoir, Roubaix. 
Choix important de livres, location. 
Réassortiment de toutes les nouveau
tés photographiques. Travaux d'ama
teurs très soignés, à forfait par quan
tités. Agrandissements, reproductions 
retouche confiés k un professionnel 
artiste, prix très modérés. Rayon 
peinture, aquarelle, pyrogravure, cuir 
repoussé, etc., etc. »in 

' TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du vendredi 3 mat 
Présidence de M. GODAKD, vice-président 

Les incidents des grèves de Tourcoing 
devant le tribunal correctionnel 

Trois kjBvidas arrêté* parmi les bandes de grévistes 
oui manifestaient ces jours derniers dans, ira rues de 
TcnH-coijigy ont comparu devant le Tribunal correction
nel à l'audience de vendredi. Deux ont pu être jugées, 
parmi lesquelles tl-tte d'an nommé Friquet dont noue 
•vont om.once hier le maintien do l'arrestation ; la troi
sième n'était qu'une demande de confirmation du man
dat de dépôt et l'inculpi a été mis en liberté provisoire. 

Voici oVaïieurs le compte-rtnchi ccnrplet de ces dé
bats. Le Tribunal était présidé par M. Godard, vire-
président, qu'assistaient MM. Rousseau, juge, et Alle-
més. juge-eur>pl«int. M. Delsart, substitut, occupait le 
siège du ministère public. 

AU PEICNACE DE LA TOSSEE 
X a première affaire appelée est ceile d'Arthur Des-

tresnes, 35 ans, né à Wattrelot oi> domicilie à Tonr-
roii M, rue de Berkem. Il es t prévenu d'entraves i la 
liberté du travail, «'outrages aux agents et d'ivresse. 
Les fait» se sent passés le 30 svTil. 

Vn seul témoin, l'agent VercaeSnst. Il raconte que, 
mardi dernier, ver» 1 heure 1/2, il se trouvait dans la 
m de Rtoubaix su montoit à» la reprise du travail nu 
peigna*»» de La Tossée. Une ibande de 60 grévistes était 
venue manifester, peur empêcher les ouvriers et les ou
vrières dVentrer dans l'usine. Parmi les grévistes, il re-
uatrcriu Desfreenes qui était en état d'ivresse. A ta» 
moment donné. Ucsfresnes se jeta sur une ouvriers e t 
l'ienfi i)jiii à bras-le-corps pour la frapper ; l'agent, put 
la dégager, mais, devant 1 attitude menuçante des nia-
• ifiinlenl.. il ne put arrêter l'agresseur. Desfresnes en 
profita pour se faufiler dans la foule des manifestants 
en criant à ses amis : < Voulez-vous que je casse la 
g.. . 4 l'agent? > 

Tels sont les faits. Arthur Besfresnei A déjà on cm-
sier judiciaire asses rempli; il a encouru, tant en 
France qu'en Belgique, cinq condamna.! ions. 

Le Tribunal le déclare ooûpcble des délita qui lui sont 
reprochée; il le condamne, en conséquence, i 1 mois de 
prison e t m 5 f r. d'amende. 
A L ' U S I N E P O L L E T , R U E D E D U N K E R Q U E ' 

Louis f r i q u e t B8 ans, peigneur, né à Leuze (Belgi
que), e t cternurant à Totrrcorng, rue de la Blauehe-
Porte, e> déjà comparu jendi devant le Tribonol qui l'a 
maintenu en détention préventive. On relève contre lui 
l e délit d'outrages aux agents et le délit d'entravbe à :a 

s j r b s i t s da travail. (Test l'sgeBf'Peooninck qui dépose. 
. t Lancti d e n i e r , dit-il, verf tfttrrheure* e t demie, nous 
'nous sommes rrautos devant thftsin*; 'PbBet, rue de Dnn-
«CT^U?, où un groupe de grévistes manifestaient contre 
les ouvrier! ^: fiCai:!"»aient à amvsilfar, le* exhortant 
à faire cause commune avec e u , à abandonner 1rs mé
tiers et i les suivre. A. un moment donné Fric/net se 
mit en travers de la porte pour les empêcher d entier. 
J e roi dis de s'ei.< aller; il me répondit: c Toi-, 6te (a 
tonique, je te casserai la g... >. — L'agent ajoute que 
ï i concierge de l'établissement a également entendu les 
injures, mais a compris : « Viens ici, neus nous mesu
rerons ensemble, a 

Interrogé. Louis Friqnet nie les faits qui M sont 
reprochés. II reconnaît s'être trouvé dans le groupe des 
manifestants, mais n'avoir rien fait d'autre que d'en
gager ses camarades A faire grève, sans exercer de vio
lences, ce qui .alors, ne constituerait pas nn délit. 

Ajoutons que Frjfluet. nui est, parait il, déserteur 
d'un régiment belge a déjà été condamné en 1898 à 
huit jours de prison pour coups et blessarer. 

M* de La-uwereyns présente la défense du prévenu. I l 
soutient qu'aucun délit n'est établi à la chargte de son 
client. I l n'a point exercé de violence sur les ouvriers 
non grévistes. Il n'est pas établi qu'il ait injurié les. 
agents. .En clfot. la déposition de l'agent Decorunck ne 
concorde pas n\lec celle du concierge de l'usine Pojlot, 
e t les paroles rapportées par le concierge no constituent 
pas un outrage. En tout cas, ajoute le défenseur de 
Friquet, les faits n'ont aucune gravité, puisque tout se 
borne à des paroles; le Tribunal s'il condamne, le fe
rait .très doucement, et en tout cas ordonnerait l'éiar-
cissemeKt de l'inculpé dès aujourd'hui. puisque, dît 
M' do Lauwereyns, il a été arrêté illégalement. Cette 
alhision aux débats de jeudi relativement à la mis» en 
liberté demandée e t refusée par le Tribunal, soulève 
nn incident qui aura sa répercussion dans" l'affaire sui
vante. • 

M. i * iPBAaiDitrr. — Nous avons jugé le contraire 
tuer, puisque nous-avons confirmé le mandat de dépôt. 

M- n n LAUWBRKYNS. — Le jugement rendu n i e r n ' a 
pas dit un mot de la question et n'a pas répondu aux 
arguamçnts que j'avais présentés. 

Oontinuant sa «Jsidoirie. M - de Lwuwerevns rappelle 
crue l'agt>nt n'a pas arrêté .Friquet lors de la manifesta
tion de eon plein gré, par crainte de la foule; c'est qua
tre heures plus tard qn'il l'a appréhendé; l'arrestation 
était alors, eoBclut-it, illégale. 

Le Tribunal délibère quelques instants: puis M le 
Président Tend son jugement. Il déclare ton* d'abord 

3ue I arrestation de Friquet était régulière. « atitendu, 
it-il qu i ! serait puéril de prétendre qu'il n'y avait 

plus nWjrant délit » e t dès lors refuse l'élargissement 
demande. Puis, le déclarant coupable d'outrages aux 
agents et d'emrroves à la liberté du travail, il le con
damne à 1 mois de prisent 

AU TISSACE LAMON 
On appelle ensuite l'affaire de J . -B. Deacnmns 22 

ans, demeurant à TouToomg, rue de l'ATRireJ-Courbet 
et imprimeur tarant de l'organe anarchiste Le Cwnbat. 
Lui aussi est inculpé d'entraves à la liberté du travail, 
au cours d'une manifestition qui s'est produite mer
credi soir, dans la rue de Lille à la sortie derf ouvriers 
du peiSnage Lamon. Descamps est détenu et M. le 
président prononce la confirmation du mandat de dé
pôt qitand M- de Lauvrarevns demande la parole. 

Faisnnt allusion à l'épitliête dont le jugement vient 
de qualifier son argumentation dans l'affaire rViquet, 
«avocat de l'inculpe commence: « Je ne connrvw rien 
de plus puéril que i accusât ion portée contre mon client; 
ce qu'on lui «-proche surtout, c'est «l'avoir chanté et 
fait chanter l'Inlcrnalioniilc; mais cette terreur, dit-il, 
est une « terreur puérile s. < Les préfets, continue 
M" de Lauwcreyns, ont maintenant reçu l'ordre do se 
vo ikr h face au chant de l'Internationale, mais j'ai 
vu oVs ministres l'écouter sans mot dire et sans pro
tester. > M' de Laniwerej'ns demande la mise en liberté 
de e i n cliesit, soutenant que le délit d'entraves à la li
berté du travail n'est pas établi ; il a manifesté à la 
«ortie, des ouvriers, il ne les a donc pas détournés de 
leur travail. 

Conformément à ces conclusions, le tribunal prononce 
la mise en liberté provisoire de Descamps. 

M. le substitut Dcttart. — L'affaire pourra venir 
demajo, samedi. 

Af. le rendent. — Non, non, elle est renvoyée à 
âme date ultériccne ; le parquet délivrera une assigna
tion pour le jour que l'on conviendra. 

M. le »ub»iitut. — Le parquet choisit demain. 
.V" de Lmtwereyns. — Mon client sera là demain 

pour »»re jugé. 
L a fi aire viencrra donc à l'audience d'aujourd'hui, 

samedi. 

ExPi/OITs r/HoMM» IVEE. — Joseph Varimarck. 27 
ans, tisserand, qui loje à Ejuhaix, rue du Chemin-de-
Fer. à rer.taminet de la Clef d'Or, se trouvait, mer
credi matin, dans la rue de Mouvaux, en complet état 
d'ivre^ee. Soudain, il brisa d'un coup de poing la"£laoe 
de la' vitrine de tSez Mme veuve Vaixlercruysse, mar
chande de charuraures. Quand le c,arde lilondel arriva, 
il se trouvait dans un estaminet voisin, chez Mme 
Délaye, où il se livrait à des actes obscènes devant lies 
consommateur. Arrêté, il insulta le garde e t lui porta 
un coup de poinjr. Tons ces méfaits valent à Joseph 
VanmaTcfc un mois de prison et 5 francs dVmende. 

AFFAIRES DIVEHEF.-I. — Arnaud Contaniin. 20' ans, 
employé de comrrwree, à Mouvaux, a «aseroqué 50 francs 
à M. Joseph Qnivaut. bouclier à Boubaix, à qui i l 
avait, déclaré venir de la part de sa mère pourMui em
prunter cette ropime jusqu'à» soir. Contamin C3t con
damné par déf iât à 3 mois e t un jour de prison. 

— AohiHe Deforest. 45 ans. agent d'affaire* à Lille, 
a déto-.imé pne somme de 116 fr. 90 au préjudice de 
M. EVçène Mnuric directeur d'assurances à^Roubaix. 
Chaire d'encaisser diverses prin.es d'assurance, il avait 
garde l'argent et se l'était approprié. Quatre mois do 
prison à Achille Deforest. 

~— Victor Gîheysen. 27 ans, bris de clôture à Halluin, 
le 26 mura, 6 jours de prison. 

.— Pour coups à un sieur 8eys, à Domines, 8 ^ours 
de prison avec sursis à Henri Boucquillon, 35 ans, e t 
à Honoré Portrans, 37 ans, filtièT; 8 jours à Henri-
Debiiourey, 26 ans journalier ; un mois à Lcuie Car-
pentier. 24 ans, débardc>'.:ir. tous quatre de Comines. 

— Henriette Caes, servante à Boubaix, vol, 2 mois 
de prison. 

— Pour vol, un mois à Ernest Bussrhaert, journalier 
l'i Quesnoy-suT-Deûle. et à Cyrille Beliague, journalier 
à Wysichaeve (Belgique). 

— Etienne Desmarck, 18 ans, vol, 15 jours de pri
son avec sursis. 

CORSAGES A LA PALME 
34, ru* si* Is Oare, Roubalx 

Très beau choix 
MM 

N o u v e l l e s Reliai© 
R O P B A I X . — Saint-Martin. — Cent demain, di

manche, aux vey-res de cinq éieurea, qu'aura lieu la 
cérémonie annuelle en l'hotmeor de Notre-Dame de 
Ixrjrdes. Tous les chants, y compris les psacarres e t le 
Ifapnificat, seront donnés par l'assistance. Chaque 
•ivcstant recevra une feuille avec les prirrerpaux can
tiques de Lourdes. 

_ pnscesuan dans l'sghan> tons le* 
hommes sent expressément Invités à , y prenenj* part. 
Le» infirmières et le* brancardier* formeront un groupe 
spécial. "^ 

—. Lundi, à sept heures trois quarts, commencera la 
retraite de première communion, file se fer», pour 
tes gerçons, au siège du Syndicat Mixte, rue d e l à 
r a t r , et pour les filles, chez la* Carmélite», rue, Saint-
Antoine. Ton* les enfant*.sont tenns d'y assister sou* 
peine de renvoi immédiat. 
- Notrelhnne. — Dimanche, à la messe de sept heu
re», coïimunion mensuelle des jeunes gens du patro
nage. Lundi, 6, mardi 7, et mercredi 8, jour des Roga
tions, messe chantée à cinq heure» e t demie et proces
sion dans l'église. Mercredi, à trois heures d* f après-
midi, réunion mensuelle des Mères chrétienne» avec 
instruction spéciale. Jeudi, jour de r Ascension, messes 
et vêpres, comme le dimanche. 

Saint-Sépulcre. — A partir de demain, première 
messe à cinq hçures le dimanche; communion générale 
des jeunes filles des réunions dominicales. A sept heu
res, communion générale des garçons qui ont fait leur 
première communion l'année dernière. Jeudi, 9 mai, 
fête de l'Ascension, solennité de la première .commu
nion. Messes aux mêmes heures que le dimanche. Vê
pres à trois 'heures, suivies de la nénovation des voeux 
du baptême. Vendredi, à neuf heures, messe d'actions 
de grâces. 

Sacré-Cœur. — Dimanche, communion générale des 
jeunes frHes. Lundi, mardi et mercredi, jours des Ro
gations, après la messe de six heures, procession dans 
Véglise avec chant des litanies des Saints. Jeudi, 9 
mai. cérémonie de la première communion. La messe 
basse de huit heures est supprimée et reportée à onze 
heure*. La nMwsê.de, .première communion sera dite à 
«ept heures. Vêpres à quatre heures suivies de la réno
vation des promesses du baptême. 

Trèt-SaintHédcmpUur, — La retraite préparatoire 
a la première communion o*jrainencera le jour de l'As
cension. 

Saint-Jean-Bavtiste. — Dimanche, i la messe de six 
heures, communion générale des jeunes fille* qui ont 
fart leur première communion avant 1904. 

Jeudi; fête de l'Ascension et cérémonie de la pre
mière communion. Messe de communion à sept heures. 
Il n'y e»ra pas de messe à sept beurres et demie. A 
neuf ihour<te, messe habituelle des petits enfants. A 
dix heure*, messe solennelle ave «ermon. Vêpres à 
quatre heurce, e t oérémonie de rénovation des vœux 
du baptême. . . . 

Suint-Antoine-jte-Padoiie. — C e s t demain dimanche 
qu'aura lieu ta cérémonie des prennères communions. 

Saint-François d'Afi-e. — Jeudi, fête de l'Ascension, 
messe», vêpres et salut aux mêmes heures que le di
manche. 

LEEKS. — tet première» communions. — CWmanolie 
prochain aura lieu, à Leers, la cérémonie des preiniè-
Tes communions. 80 enfants y participeront. A cette 
ocension, l'excellente maîtrise de la paroisse Paint-
Vince-nt-de Paul, de WattriAos (Orétinier). donnera 
une audition à ta prand'masse, eous 1 habile direction 
de M Constant Declcrcq. Elle chantera la messe nu
méro 3 à 4 voix mixtes de Pau* •Delnatte, 0 balutans 
de Paladilhe, et Tantvm trgo de Ç. Franck. 

TOTTRCOINO. — Tje mois de. mai à La MarUcrc. — 
Voici pour dimanche 5 mai, la série des exercices : 
Messes'à 5 heures; 6 nctircs et demie. Institut popu
laire de Boubaix, allocution par M. l'abbé Podvin; 
7 henfes *t demie. Cercle de la Concorde, allocution 
par M. l'abbé Mouchon ; S heures et demie, 9 heures 
et dtoiie. Le soir, office* depuis 3 heures. Lundi, 6 
mai, messes à 5 heures, 6 heures et demie. 6 heures. 
6 heures et demie, 7 heures. Salut à 4 heures. Mardi 
7 mai, messes à 6 heures, 5 b<ures et demie. 6 heures, 
6 heures et demie, à 7 heures, Conférences des da
mes ; salut à 4 heures. 

W4.PQUEHAL. — Paro',<se Saint-Clément. — Di
manche prochain, 6 mai, comme tous les dimanches 
suivants, une messe spécialement réservée aux iiomnie» 
sera célébrée à 6 heures en l'é?lis du Caprea». U n 
prédicateur y traitera, un sujet die circonstance. 

NOMINATION «COLESIASTIQUI. — M Debaene, 
professeur A l'Institut catholique des Arts et Métiers, 
est nommé vicaire A Fives-SaintXouls. 

MRArlTir: CONTRE L'EFFRaCTIOl ET nHCEWIÎ 

COFFRES-FORTS GRUSON S S ? 
Pour l ' e s tomac P O U C U E S S A I N T - L E C E R . 
P o u r l ' in tes t in C A R A B A N A . 2 6 2 i o d 

Tribune PubUque 
(Les mrticlts pvhltét dm, cette petrtit du jemrnal n'en» 

r**«n< «1 l ' t p n i » ai la r«j*nu«èil ifé de m 1 Mmetiem.l 

Le service d'omnibus pour les courses de 
Tourcoing 

'.'• Tourcoing, le 3 mai 1907. 
Mctisieur le Directeur du Journal de Boubaix, 

Non* tenons à protester hautement au sujet de là fa
çon d'agir de la municipalité do Tourooing qui se pro
pose do taire nn service djpmnibus poar dinuiache, jour 
d) s courses; de U gaie à l'Hippodrome du Brun-Pain, 
à 0 f r. 30 par personne. Si ce service étnit interdit, les 
loueurs n'auraiei.1. pas lieu d'être mécontenta. 11 n'y s 
ici que rares occasions par an où l'on peut faire une 
petite journée. Par ce système d'omnibus, on nous en 
prive. Jti-squ'à présent .nous avons été dbciles. Ainsi, 
pansant l'exposition, on nous a eoi.'raints de planer de 
nouveaux tarifs dons les voitures et obligés à prendre 
des numéros de dix centimetre-s de haiït. Nous n'avons 

^•ien objecté. Mais maintenais': notre croix devient trop 
lourde. -Si la municipalité trouve que nous gênons sur 
la "Place, qu'elle nous fasse à chacun une petite rentes 
cous nous promè»vrons. Est-ce être trop exigeants? 

Auparavant, nous travaillions encore de temps en 
temps pour la ville, mais depuis l'arrivée de l'auto, il 
ne faut plus aux conseillers ni employés, de voitures. J e 
crois qu'en payant cent quarante sept francs di? patente, 
contributions indirectes, droits* de voirie et cote per
sonnelle mobilière par an, sans les frais généraux, nous 
avons un peu droit de protester. Pour un malheureux 
fiacre nous payons déjà en droit* d'octroi cent dix 
francs par an e t nous comptons comme usure de voi
ture e t entretien du cheval et harnais 2.000 francs par 
an. Heureuse<nen.t que l'Hospice et l'Hôpital sont là 
pour nos vieux jours car, à ce compte, nous ne pouvons 
prétendre nous reposer sur nos profits. 

Les loueurs tourquennois. « 
Tourcoing, le 3 mai 1907. 

Monsieur le Directeur du Journal de Boubaix, 
Le Syndicat des loueurs de voitures de place a l'hon

neur de solliciter de votre amabilité habituelle, la pu
blication de la présente lettre de protestation dans les 
colonnes de votre estimable journal. Nous voulons re
mercier la Commission des courses ainsi que» son sym
pathique et dévoué président, M. J . Dassonville. dl? leur 
bienveillance attention env les loueurs de voitures, 

puftmu nous savons que pour le» courses d* Tcwnfcur. 
de rKmanche 6 mai « v a organise un Wrics*.4'otre»ibu*. 

Il es* regrettable «te constater que dans certaine» cir
constances les salutation*, l*» promesses, ne manquent 
pas pour la corporation de* cochers de plaoj, mais que 
tout cela est vite oublié. Cependant, op la cornia% pour 
les impôts, les ebaraes. snrcaar.ee, taxes , surtaxe*, les 
rjouyeaux^arifs et l e s grand» anménos. " , 

Noua comptons, ' Monsieur le DiredÉair, sur votre 
impartialité pcàr faire entendre les protestations des 
cochers si peu favorisés en ce t t e affaire. 

Veuillez agréer, etc. 
La Commission du SyndicaLeu son siège 

(Cafi Romain, Grande-Place, 33). 

PETITE CORRESPONDANCE 
LB I JOURNAL DX ROVBAIX > rUBLIS OBATUITKMIMT 
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Vn mécanicien ennuyé. — Consultez un chimiste 
que vous donnera d'une façon plus compétente que 
nous un conseil sur fo procédé à einpHoyer. (1840». 
B.E.S.W. — Evidemment, à condition de prouver 
qu'il en est bien l'suteux. (1841). L. et B. à 
Lannoy. — Principalement de «occuper des détails 
d'organisation, do veiller, par exemple, à ce que le 
eervice des voitures s'effectue régulièrement, de régler 
le programme de la soirée, de senoraer, en un mot, 
de rendre la fête aussi agréable que possible à tous 
les invités. 11 sert habituellement de témoin au marié 
et accompagne la jeune fille qui quête pendant la cé
rémonie religi«use. (1842). —— Un lecteur à Tour
coing. — 1. Non , il faut trente .an»; 2. O u i : 3. Non. 
(1846). P.L.R. 300. — C e s t une question à ap
précier par la commission cantonale, maie nous ne 
pensons pas que l'allocation soit accordée dans la si
tuation que vous noua indique*. j(1847). France et 
Ami. — En principe, défiea-vous de toute* ces com
binaisons éU-angèr». (1848). C.V. — En 1906. 
(1864). .4(1-11 Dobson. — Nous n'en connaissons 
aucun. (1865). L.B.L. — Vous pouvez vous ren
dre compte de l'origine en examinant le cachet du 

.(bureau d'expédition, mais vous n'avez pas le droit 
douvrir la lettre. (1869). —— P.A. — Demandez oeJa 
par une annonce dans le « Journal de Boubaix ». 
i(1870). F.J. 308. — Nous ne comprenons pas 
votre question; libre, de quo i ! .(1871). Un étonné 
H. "5. <•>, Votre vendeur de billets pourra sans doute 
voue ranaeigner. (1872). Un ennuyé. — Impos-
eifrle de donner ici des adresses commerciales; consultez 
un Bottin. (1S73). Deux ardents cyclistes. — 
Vous trouverez cette carte à la- librairie du c Journal 
de Boubaix *. (1874). 

Une fiancée bien ennuyée 18. — V o u e - n'avez aucune 
crainte à avoir, à moins d'hériter d'une grosse fortune, 
maie alors on vous réclamerait seulement la somme 
payée e t voilà tout. (1779). —— A.V.J.Ii. — Béférez-
vous aux statuts, vous trouverez d'aiileurs tous les 
renseignements dans le Petit Code de commerce, do 
DalJoz, en vente à la librairie du « Journal de Bou
baix s. (1771). D... Croix. — Parfaitement. (1834) 

Un lecteur astidu C.P. 202. — 1. Oui; 2. Faire 
appel dans les conditions prévues par la lo i ; écrivez 
nu préfet; 3. Rue Cambon, mais cela ne le_, regarde 
pas, c'est le ministre de l'Intérieur; 4. P a p e r ordi
naire. (1835). Deux entêtés 219. — 1. Oui, avec 
un titre ou* avec une permission spéciale du j u c e ; 'Z. 
Oui. (1829). l.P.K. 2979. — Voir un notaire o a 
la Société de . caint-F»nçois-Bégis . (1828). —— L.D.D. "" 
.61 — IVi France, incontestablement. (1823). 
XXX — La question est des plus dél icat-s; voyez un 
avocat. <181S). S.Y. 2024. — 1. I l faut son auto
risation, ou à défaut une pièce constatant qu'il est 
disparu ; 2. Oui ; 3 . A partir d e 21 ans, une «ounusMon 
pour 1a jeune fille; 4. Oui, cela, n'a pus d'importance. 
(1918). J. W.O. — 1. O u i ; 2 . Aussi souvent qu'il le 
voudra. (1822). 

Tous ceux qui ont fait des 
cures thermales à Vichy, Mont-
Dore, la Bourboule, etc., n'ont 
pas été sans constater que l'effet 
de ces eaux cesse de se manifes
ter à cette époque de l'année. 

En attendant le retour de la 
saison thermale, nous leur con
seillons de prendre le FERMENT 
R0USSILL0N-C0NCENTRE qui, 
par son action sur les fonctions 
digestives et laflore microbienne, 
est tout indiqué comme prolon
gement du traitement thermal 
(goutte, diabète, furonculose, 
eczéma, rhumatisme, etc). 

L e d e m a n d e r au loboratoire à R i v c s a l t e s (Pyr. 
Or ien t . ) , et d a n s t o u t e s l e s b o n n e s p h a r m a c i e s . 
Pr ix : 4 francs la boute i l le . Par p lus iurs flacons, 
f n i c o domic i l . Conservat ion indéf inie , garant i e . 3 
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La coopérative La Confiance est 
celle qui compte le plus d'actionnaires. 

Concerts A Spectacles 
T0URC0INO. — Le Singer.Clnèmato donnera ce soir 

samedi son nouveau programme. Ce sera un spectacle 
dont le succès dépassera de beaucoup le précédant. Par
mi le:, nouveautés, Il convient de citer : « Deux bons 
petits cœurs », «Pour la.fète à sa mère», d'une émotion 
aussi Intense que poignante ; « Flammes Infernales » 
« Fils du Uiable •. superbes vues en couleur de longue 
duras : « Le Fiacre •, • Lèvres collées », « Le Gendarme a 
soit », d'un 'comique achevé. Il y aura en outre des scè
nes chantées de • Mignon ». • La Fille du Régiment », 
« Les Mousquetaires au Courent., etc., etc. Ce sera donc 
un spectacle complet, féerique et artistique, comme on 
en'voit rarement, et qui fera courir les Tourquennols en 
foule à la Brasserie des Familles. 

La Ménag.rl. Bidel, qui a obtenu à la foire de 
Roubalx le grand succès que nous avons constaté, n'a 
pas voulu quitter le Nord de' la France sans avoir convié 
nos concitoyens à voir son établissement réputé et vral-

' ment unique en son genre. Elle s'est installée place 
Thlers. Le professeur Bidel, après le grave accident de 
lflO-2, qui lui Interdisait, pour l'avenir, le domptage des 
fauves, a eu l'heureuse Idée de transformer le spectacle 
ancien des ménageries et" de le présenter d'une façon 
toute nouvelle n s'assura d'une part le concours des 
meilleurs dompteurs, dont l'audacieux Carrère, son élève 

faww. puis, 
aant e t a c a n t e . . -
cler, 11 imagina ce voyfuje à travers tes pays des fauves 
et à travers le monde qml tient sous le charme de sa 
nouveauté, tous les siiectateur*. Ce n'est plus la ména
gerie naaare, mais tin spectacle intéressant an cour» 
duquel les grands fauves sont -présentas dans une ca l» 
-colossale et au moment oa les vues représentent le» 
pays oa ils vivent.- Bidel restera a Tourcoing du » a u 
1* snal. 

"-a»" 

Fur se guérir et se préserver des Rhumes, 
Toux. Bvnchittm, Uefroidi*^. 

•Mente. Cmtarrhms, Grippe, AmtAme, 
Influença, PhtisHm, Tttberemtfome, 
pour se fortifier les bronches, l'estonuc «t la 
poitrine. Il suffit de prendre i chaque repas 
deux GOUTTES LrrONŒfUfES do 
Taomrrnt-p»mi«T. — S tt. Ian. toutes paanaaclea 

J 

L'AGITATION SYNDICALISTE 

LES ANTIMILITARISTES DANS LE NORD 
Les arrestations de Denain 

Le» propos Incriminés 

On ne sait e x a c t e m e n t q u e l s sont l e s propos qui 
ont mot ivé les arres ta t ions de M M . Lorulot e t 
Coupez . Il e s t vra i semblab le que c e s orateurs 
auront d é p a s s é la m e s u r e hab i tue l l ement us i t ée 
d a n s les r é u n i o n s - d u g e n r e de ce l l e s qui ont été) 
t e n u e s à D e n a i n . 

O n se rappelle que , n o t a m m e n t , la phrase sui 
v a n t e a-été adres sée « u x j e u n e s conscr i t s : . Q u a n d 
d a n s l e s confl i ts tu «e trouveras e n face de c a m a 
rades , n'oublie p a s q u e Ces ba l les do ivent être 
i n t e l l i g e n t e s . » 

Dé ta i l s d e s arres ta t ions 

L e s deux arres ta t ions ont été opérées de bonne 
heure . 

M. C o u p e i a é t é q u e l q u e peu é tonné de voir M. 
T o m a s i c o m m i s s a i r e d e pol ice , frapper à sa porte 
à c inq heure* du mat in . Cependant , il se r end i t 
de b e n n e grâce . U n e perquis i t ion a s sez rapide fut 
faite e n sa présence , e t n 'amena aucun résul tat . 

D e là on se rendit devant la demeure de M . 
D u h a i n , anc i en conse i l l er munic ipa l , exerçant lai 
profess ion de cordonnier , et qui d e m e u r e p lace 
Gambet ta . C'est là que l o g e a i t M. Lorulot . MH 

D u h a i n m e n a la po l ice à la chambre de ce deffnier.. 
L e c o m m i s s a i r e d e po l ice lui fit part du m a n d a t 
d'arrêt dont i l é ta i t porteur. L' inculpé protesta' 
v i g o u r e u s e m e n t , m a i s , enfin, s 'habil la et suivi t 
c e u x qui é t a i e n t grenus le chercher . 

Réunion de orotestation ' l> 
L ' i m p r e s s i o n c a u s é e par cet te double arresta

t ion a é té profonde à D e n a i n . I m m é d i a t e m e n t , 
s o u s l e s a u s p i c e s de M. Berthet , d é l é g u é d u S y n 
dicat d u N o r d au C o n g r è s de D e n a i n , une réunion 
de protes ta t ion fut o r g a n i s é e . 

E l l e eut l i eu , j eudi soir , à sept h e u r e s t ro i s 
quar t s , au . Bar Centra l ». E l l e réuni t c inq c e n t s 
p e r s o n n e s environ. Après q u e l q u e s m o t s de Mv 
Cerezo , prés ident , M. Berthet prit la parole . S e s 
premiers m o t s sont d e s m o t s de protestat ion. P u i s 
sui t une c h a r g e à fond d e train contre le g o u v e r 
n e m e n t de M. C l e m e n c e a u . Il prétend que les anti
mi l i tar i s t e s ont de qui tenir et c i te c o m m e é tant 
l eurs p r é d é c e s s e o r s d e s n o m s qui occupent d a n s 
le j o u r n a l i s m e et la l i t térature une p lace é m i n e n t e , 
et qu'en s o m m e on o e « /at tendai t pas à voir en. 
cet te affaire. 

M. Berthet t ermine e n d isant qu'il fa« t arra
c h e r l e s deux p e r s o n n e s arrêtées aux -étreintes ete 
la jus t i ce . Pour ce la , il propose de former un. 
c o m i t é de d é f e n s e p o u r m e n e r une c a m p a g n e de 
p r o p a g a n d e en faveur d e s incu lpés e t payer- l e s 
frais d u procès q u S l s auront à soutenir . M M . D u 
h a i n , Cerezo , Va i l lant , E v i n R o g e r e t Strebeck 
font partie de c e comi té . "**• M • 

On décide d'adresser u n e lettre à M. C l e m e n 
ceau pour d e m a n d e r ta m i s e en l iberté de M M , 
Coupez et Lorulot . 

L a réunion se termine par le vote d'un ordre du' 
jour de blâme contre l e g o u v e r n e m e n t . -- ' 

E n vente e n B e l g i q u e d a n s toutes l e s pliannaX 
c i e s et au dépôt g é n é r a l : Pharmac ie Derneville", 
66 , boulevard de Water loo , Bruxe l l e s . 26o86d 

NORD 
L'INCENDIE DI MAUBEUCI. — A la Suite d* soup

çons, dont l'enquête établira ou non le bien-fondé, ou a 
prélevé deux briques faisant corps avec une cloison de 
la maison Passcleoq, boucher & Vlllerssire-Nicole. On se 
rappelle que cette maison, située au faubourg de àfons, 
a été incendiée Les deux brique:, en question sentent le 
pétrole et elles s* troavaleot a l'endroit même oa s'est 
déclaré l'inoendi*. 
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A v e c une p o i g n a n t e a n g o i s s e , e l l e suivai t des 
y e u x la fol le , qu i s ' é l o i g n a i t e n c o m p a g n i e de Ca-
t iche . 

Et e l l e d e m e u r a a s s i s e sur le b a n c rust ique tant 
flue la vo ix de la j e u n e fille parvint à s e s orei l les . 

Celle-ci cont inua i t à chanter l a dernière s trophe 
de la bal lade : 

. Hélas ! j * n i » un chant cfamour, 
Triste et gai tour k tour, 

Hélas ! je sais no chant d'amour, 
Triste et gai tour & tour, 

J'avais douze ans lorsqn'en Bretagne 
Oa ai* l'apprit sur la montagi>.. . 
Hélas ! je sais un chant d'amour, 

Triste et gai tour i tour. 
— Rentrez I rentrez ! poursuiv i t impi toyable 

ment Cat ïche . • 
E t pour la dernière fo i s , l a voix reprit : 

Souvent U doux nom de Marie 
S > mêle au nom de ma patrie. 
Hela* ! je sais un chant d'amour, 

Triste et gai tour à tour. 
L a b a r o n n e s 'éta i t l evée , e l l e s 'était m i s e a mar

c h e r devant e l l e , pour vo ir p lus l o n g t e m p s encore 
ce t te enfant qui prenait de p l u s e n p l u s u n e i m 
m e n s e p l a c e d a n s s o n c œ u r , d a n s s a r i e . 

Parcourant l 'a l l ée que vena i t de qui t ter l a psa l 
m o d i a n t e C a t i c h e , e l l e é ta i t arr ivée à u s e pet i te 
m o n t é e fa i te «"artificielles rocai l le» , d 'où retom

bait u n e source a r g e n t é e , en c a s c a d e s ja i l l i s san te s . 
A u - d e s s o u s , un a m a s de g r o s s e s pierres po

r e u s e s , s tr iées , s u r p l o m b a n t une p ièce d'eau o ù 
s 'ébattaient d e s p o i s s o n s rdfcgcs. 
. Harper sacrifiait b e a u c o u p aux regards , d a n s 

l ' é t a b l i s s e m e n t d u T o m b e a u d e s fami l l e s . 
A u x parents qui vena ient v i s i ter < la Source s , il 

montra i t c o m p l a i s a m m e n t c e s c a s c a d e s , c e s eaux 
v ives , c e s r iants b o s q u e t s . 

C o m m e n t ne p a s se plaire au mi l i eu de cet te 
fraîcheur, de ce t te verdure ! 

C o m m e n t n'y p a s retrouver la santé e t la ra i son ! 
L a baronne r e g a g n a b ientôt le pavi l lon , e n proie 

à u n e émot ion p o i g n a n t e . ' 
Par quel m o y e n pourrait -e l le éclaircir ce m y s 

tère. 
L e s paro les de la j e u n e fille lui é ta ient é c h a p p é e s 

d a n s un éclair de raison ? 
El le e n était b ien sûre. L e l e n d e m a i n à la m ê m e 

heure , la fol le arrivait encore prendre p lace à s o n 
banc favori. 

E l l e avait repris son c o s t u m e de p i g e o n n e , a g r é 
m e n t é de f e s tons et d'une bizarrerie outrée . 

S e s yeux brillaient,- son a g i t a t i o n étai t e x t r ê m e , 
l 'éclat de s e s g r a n d s yeux b l eus se montra i t p l u s 
v io lent encore qu'à l 'ordinaire. 

Cat iche avait pris g o û t à s a p s a l m o d i e de la 
Veille. S o u s son bras se voyai t un g r o s l ivre d e 
p s a u m e s , bourré d'annexés . 

D ' i n s t i n c t , c e p e n d a n t , el le jeta un regard s o u p 
ç o n n e u x sur l a baronne . 

Fort h e u r e u s e m e n t , cel le-ci se tenai t sur s e s 
' g a r d e s . El le vena i t de prendre , b ien à l 'avance, 
un air à l a fo i s indifférent et aba t tu . 

T o u t c o m m e s i e l le ne se fût p a s trouvée là, l a 
pauvre fo l le arriva e t s ' a s s i t à l 'autre e x t r é m i t é d u 
b a n c , s a n s m ê m e s 'apercevoir de sa présence . 

— Je n e sa i s p a s c e qu'e l le a aujourd'hui , g r o 
g n a la d é s a g r é a b l e C a t i c h e , il e s t i m p o s s i b l e de 
l a tenir . 

L a fol le s embla i t c ependant , e n cet i n s t a n t , t r è s 
c a l m e , a b a t t u e m ê m e ; l a tê t* d a n s l e s naains, e l l e 

n 'at tachait aucune a t tent ion à ce qui pouvai t se 
dire o u se pas s er autour d'elle. 

— V u o s voudriez bien la vei l ler un p e u , fit Ca
t iche , s 'adressant à M m e C a z é r è s , d e p u i s que je 
fa i s votre service , je n'ai m ê m e p lus - le t e m p s de 
m'adonner à m e s p i e u s e s lec tures . 

Le premier m o u v e m e n t de la baronne fut d'ac
cepter avec e m p r e s s e m e n t la c h a r g e q u e voula i t 
b ien lui confier la reveche servante . 

A u s s i t ô t el le se ravisa. 
D a n s l e s m a i s o n s de f o u s , la m o i n d r e paro le , 

le p l u s banal des inc idents peuvent cacher un 
p i è g e . 

— C e r t a i n e m e n t , finit-elle par répondre , j e ne 
m'y refuse p a s : m a i s ne v o u s é l o i g n e z p a s t rop , 
car, après tout , je n'ai -aucune autori té sur e l le . 

— Oh ! el le n'est p a s m é c h a n t e ! Incapable de 
v o u s faire une noirceur. I n c o h é r e n t e , voi là tout , 
détraquée . 

E t Cat i che , fermant à d e m i l e s paupr ières , pre
n a n t l'air inspiré que devait avoir la p h y s i o n o 
m i e d'Eudore , g r o n d a s o u r d e m e n t : 

— El le n'a j a m a i s s o n g é au sa lut de s o n â m e l 
C'est sa v i le dépoui l l e charne l l e qui , s e u l e , l'a 
préoccupée . A l o r s , le S e i g n e u r s 'est retiré d'e l le , 
et crue l l ement l'a frappée . V o u s m ê m e , te l le doit 
ê tre é g a l e m e n t votre h i s to ire . P e n s e z - y , ' tandis 
qu' i l e n e s t t e m p s encore . E n c o r e u n p e u , e t il 
sera trop tard ! 

E t Cat i che , brand i s sant s o n l ivre de p s a u m e s 
d'un air m e n a ç a n t , i n t i m a c e dernier ordre à M m e 
Cazérès_> 

— M o r t i f i e s - v o u s ! H u m i l i e z - v o u s ! P u n i s s e z -
r o u s 1 s i v o u s ne voulez p a s ê tre c r u e l l e m e n t châ
t i é e ! 

M a i s e l l e j u g e a parfa i tement Inut i le d ' e n g a g e r 
une d i s c u s s i o n avec la fanat ique . 

Cel le-c i , du res te , ne lui l a i s sa i t p a s le t e m p s 
de répondre. C o m m e la ve i l l e e l le r e c o m m e n ç a i t 
sa p r o m e n a d e , ouvrant « o n g r o s v o l u m e e t l e feui l 
le tant avec a t t en t ion . 

A cet i n s t a n t , après s'être a s s u r é e que Cat iche 

avait le d o s tourné et ne pouvai t l a voir , la fo l le 
fit un m o u v e m e n t et , s ' emparant furt ivement de la 
m a i n de M m e Cazérès , la -serra c o n v u l s i v e m e n t . 

La baronne al lai t ouvrir la bouche . 
— C h u t I — fit la folle à vo ix b a s s e , — Cat iche 

e s t trop près ! E l l e pourrait n o u s e n t e n d r e . E t tout ! 
tout une fo i s encore , serait i rrévocablement per
d u . 

L ' excès de précaut ions n'était p a s inutile^; tout 
j u s t e m e n t , Cat iche venai t de b r u s q u e m e n t se re
tourner. 

R a s s u r é e par la complè te immobi l i t é de s e s d e u x 
d é m e n t e s , e l l e s c o m m e n ç a à se livrer à s o n exer
c ice favori. 

T o u t e n m o n t a n t la p e n t e d o u c e c o n d u i s a n t à 
la c a s c a d e , e l le avait t rouvé , au mi l i eu de s o n 
b o u q u i n , le p a s s a g e qu'e l le cherchai t , et mainte 
nant la d é c l a m a t i o n c o m m e n ç a i t : 

T o u t d'abord, le débi t é ta i t s o u r d , g r o n d a n t , 
p u i s , p e u à p e u , l e s n o t e s é c l a t a n t e s , a i g u ë e s , 
s o n o r e s , avec d e s a c c e n t s c r u e l s , de m e n a ç a n t e s 
i n t o n a t i o n s . 

•— R é j o u i s s e z - v o u s ! R é j o u i s s e z - v o u s ! Voic i l e s 
c i s e a u x qui tondent l ' agneau ! Vo ic i le balancier 
qui frappe la m o n n a i e ! L e fléau qui dépoui l l e 
la g e r b e ! L a m e u l e qui broie le froment 1 

Et Cat iche de s'écrier a lors avec un s a u v a g e 
e n t h o u s i a s m e : 

— M e u l e ! E c r a s e - m o i ! F l é a u ! dépoui l l e -moi ! 
C i s e a u x ! T o n d e z - m o i ! E t toi balancier du Se i 
g n e u r ! F r a p p e ce vil m é t a l à son empre in te 1 

E n prononçant c e s dern iers m o t s , le d o s d e 
C a t i c h e se voûta i t , e l l e marchai t repl iée sur e l l e -
m ê m e , m a i s , s a n s savoir c e qui se p a s s a i t autour 
d 'e l l e , o u b l i a n t pour u n i n s t a n t , le res te de l a 
t e r r e ' . . ., SLM I 

— P é r i s s e la chair qui a p é c h é 1 
— Enf in 1 s 'écria la fol le e h s ' emparant d e s 

'deux naains d e l a baronne e t l e s portant à s e s 
•lè'vres. E » f i a l L e m o m e n t e s t v e n u ! Je p u i s 
vous parler^ je puis tout vous dira. 

— Mais Cat iche ! s 'écria M m e Cazérès , e l le Va 
se retourner, e l le va v o u s voir, e l le . . . 

L a j eune fille s ecoua la tê te avec as surance . 
— El le ne verra p lus . El le n'entendra rien ! E l l e 

v a avoir un accès terrible. E t tout se terminera 
par la p l u s v io lente des cr i ses de nerfs . 

Cat iche criait m a i n t e n a n t : 
— Malheur ! trois fois malheur ! au pécheur*, 

impén i t en t . Malheur à t o u s c e u x qui m e n a c e n t l a 
foudre ! L a fureur- du souvera in maitre sera terri
b le , Malheur ! ma lheur I m a l h e u r ! sur l e s e n f a n t s 
d ' A c h a b , c o m m e sur c e u x de l^ ibo th ! Malheur 
a u x r i ches ! ma lheur a u x pauvres ! ma lheur à' 

t o u s , i l s ne veu lent ni se repentir , ni se mor. . . 
Ic i u n e compl i ca t ion inat tendue c h a n g e a i t tou$ 

d'un c o u p la face de la s c è n e . 
Cat i che , e n proie à la fol ie qui s 'emparait d 'e l l e , 

ne regardait ni à droite ni à g a u c h e . 
L e s yeux re tournés , c o m m e chez l e s e x t a t i q u e s , 

s embla ient d i r i g é s v e r s un point fixe qui l 'hypno
t isait . 

E l l e avait c o n t i n u é à avancez , b i en qu'el le fut 
au bord d e s roches . 1 

Et patatras ! El le venai t d 'exécuter un m a i t r è 
p l o n g e o n d a n s le b a s s i n ! 

M a l h e u r e u s e m e n f a p o u c ç j l e , avant d'être immer i 
g é e , e l l e avait rebondi sur l e s roches , e t dans sa 
c h u t e e l le s e heurtai t à d iverses repr i ses au tran
c h a n t d e s pierres a i g u ë s . 

— C o u r o n s ! s'écria la j e u n e fille. Q u o i q u e l'o* 
•dieuse créature m'ait b ien torturée , i l n o u s e s t 
i m p o s s i b l e de la l a i s ser mourir , et in fa i l l ib l ement 
e l l e s e noierai t . 

L e b a s s i n n'avait pourtant pas de profondeur , 
m a i s Cat i che y éta i t t o m b é e la tête la p r e m i è r e , 
e t d a n s l a v io lence de l a c h u t e , ayant Derdu.con-' 
n a i s s a n c e , e l le aurait é t é infa i l l ib lement a s p h y . 
x i é e d a n s so ixante c e n t i m è t r e s d eau , tout au p l ^ s i 
au mi l i eu des p e i s s e a s r o u g e s ef frayés d e c e t t e 
in trus ion i n a t t e n d u e . \ 
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